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Présentation du territoire desservi 
 

Assurant les compétences d’adduction en eau potable et de collecte des eaux usées, le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la Plaine de l’Ill (S.I.E.P.I.) est un syndicat intercommunal à vocations 
multiples (SIVOM). 

En 2020, il approvisionne en eau potable 17 communes situées au sud de Colmar, soit environ 19 178 
habitants (INSEE). Pour 8 d’entre elles, il assure également la collecte des eaux usées. 

Le territoire s’étend du sud au nord (d’Oberentzen à Andolsheim) sur 20 km et d’ouest en est (de 
Hattstatt jusqu’à Hettenschlag) sur 22 km. 

 

Le syndicat exerce les compétences suivantes liées au service : 

 Eau : Assainissement : 
 Production  Collecte 
 Transport  Transport 
 Protection des points de prélèvement  
 Stockage  
 Traitement  
 Distribution  
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Communes desservies par le Syndicat selon le service et la population totale (INSEE) : 

 Habitants Eau Assainissement 
ANDOLSHEIM (C.A.) 2 244   
APPENWIHR * 597   
BILTZHEIM 462   
ÉGUISHEIM  1 764   
HATTSTATT 817   
HERRLISHEIM (C.A.) 1 865   
HETTENSCHLAG * 339   
HUSSEREN LES CHÂTEAUX 527   
LOGELHEIM 863   
NIEDERENTZEN 729   
NIEDERHERGHEIM 1154   
OBERENTZEN 653   
OBERHERGHEIM 1 248   
OBERMORSCHWIHR 364   
STE CROIX EN PLAINE (C.A.) ** 3 068   
SUNDHOFFEN (C.A.) 1 987   
VOEGTLINSHOFFEN 497   

Total 19 178 16 110 10 276 

* Les communes d’Appenwihr et de Hettenschlag ne font pas partie du réseau d’assainissement du S.I.E.P.I. 
mais leur propre réseau se rejette dans celui du Syndicat. 
** Le S.I.E.P.I. vend l’eau à Colmar Agglomération pour le compte de la commune de Sainte Croix en Plaine qui 
n’est pas membre et Colmar Agglomération (C.A.) y exerce les compétences Eau Potable et Assainissement. En 
revanche, les réseaux intercommunaux d’eau potable et d’assainissement propriétés du SIEPI traversent la 
commune. 



 

Eau potable 

 

 

 

1. Caractérisation technique du service 

Mode de gestion du service 
Le service est exploité en régie directe 

Nature des ressources en eau 
Les ressources du Syndicat sont les suivantes : 

Forages Débit nominal Prélèvement 
autorisé 

Volume prélevé 
(m3/an) 

Forêt de Rouffach, Niederwald : 
- 4 pompes  
- 2 puits (profondeur 20 m) 

 
200 m3/heure 

 
N. C. 

 

 
415 848 

Forêt de Sundhoffen, Kastenwald : 
- 2 pompes  
- 1 puits (profondeur 80 m) 

 
160 m3/heure 

 
3 840 m3/jour 

 
578 890 

 
Total : 360 m3/heure - 994 738 
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Nombre d’abonnements 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 2019 2020 
ANDOLSHEIM 914 926 
APPENWIHR 222 223 
BILTZHEIM 197 198 
ÉGUISHEIM 840 853 
HATTSTATT 390 391 
HERRLISHEIM 787 790 
HETTENSCHLAG 148 149 
HUSSEREN LES CHÂTEAUX 225 226 
LOGELHEIM 356 378 
NIEDERENTZEN 283 287 
NIEDERHERGHEIM 496 503 
OBERENTZEN 286 302 
OBERHERGHEIM 548 569 
OBERMORSCHWIHR 198 206 
SUNDHOFFEN 866 871 
VOEGTLINSHOFFEN 236 236 

Total 6 992 7 108 

Volumes d’eau vendus au cours de l’exercice 
La répartition des volumes par commune en m3 est la suivante : 

 2019 2020 
ANDOLSHEIM 79 660 80 300 
APPENWIHR 21 077 19 929 
BILTZHEIM 16 937 17 213 
ÉGUISHEIM (N.B. : 1er semestre 2019 : vente en gros) 149 835 123 928 
HATTSTATT 36 806 38 338 
HERRLISHEIM 71 954 76 708 
HETTENSCHLAG 14 023 14 095 
HUSSEREN LES CHÂTEAUX 29 073 27 528 
LOGELHEIM 27 711 29 099 
NIEDERENTZEN 26 468 28 404 
NIEDERHERGHEIM 45 978 51 079 
OBERENTZEN 23 762 26 674 
OBERHERGHEIM 40 404 43 364 
OBERMORSCHWIHR 18 309 19 984 
SUNDHOFFEN 72 219 76 753 
VOEGTLINSHOFFEN 28 655 31 630 

Total 702 871 705 026 

 

    2019   2020 

- Abonnés domestiques 701 955 m3 704 361 m3  

- Abonné non domestique (Dragées Adam, Herrlisheim) 916 m3  665 m3 
- Commune de Sainte Croix en Plaine (C.A.) 151 260 m3 121 471 m3 

           Total 874 513 m3 826 497 m3 

 
Longueur des réseaux de desserte (hors branchements) 
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est d’environ 151 238 mètres 
linéaires dont 17 660 mètres de réseau intercommunal. 



 

Taxes et 
redevances 
63,45 € 

2. Tarification de l’eau et recettes du service 

Modalités de tarification 
Les tarifs appliqués durant l’exercice sont les suivants : 

Rémunération du service au 1er janvier 2020 Communes de la 
plaine 

Communes du 
vignoble 

Frais d’accès au service Néant Néant 
Consommation   

 Part fixe (€ HT/an) compteur de 15 à 20 mm 26,00 € 26,00 € 
 Part proportionnelle (€ HT/m³) 1,10 € 1,39 € 

Taxes et redevances   
 TVA 5,50 % 5,50 % 
 Contre-valeur redevance pour prélèvement 

sur la ressource en eau (€ HT/m³) 
 Redevance pollution (€ HT/m³) 
        (eau d’origine domestique) 

0,0900 € 
 

0,3500 € 

0,0900 € 
 

0,3500 € 

 Redevance modernisation des réseaux de 
collecte (€ HT/ m³) 

0,2330 € Néant 

 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les 
suivantes : 
 

 La délibération du 28/03/2019 effective à compter de la 2ème relève 2019 fixe les tarifs et 
prestations aux abonnés du service de l’eau potable. 

 La délibération du 27/02/2014 effective à compter de la 2ème relève 2014 fixe le tarif de la 
contre-valeur redevance prélèvement. 

 

Facture d’eau type 
Les composantes de la facture d’eau d’un ménage de référence (120 m3) hors taxes et redevances 
AERM sont les suivantes : 

Au 1er janvier 2020 : 
Communes de la plaine Communes du vignoble 

  

Part fixe : 15,40 % Part fixe : 12,77 % 
 
 

Total TTC (sans modernisation ass.) : 222,39 €        Total TTC (sans modernisation ass.) : 259,11 € 

Part fixe
€26,00 

Consom
mation
€142,80 

Part fixe
€26,00 

Consom
mation
€177,60 
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Au 1er janvier 2021 : 
Communes de la plaine Communes du vignoble 

  

Part fixe : 15,40 % Part fixe : 12,77% 

Total TTC (sans modernisation ass.) : 222,39 €        Total TTC (sans modernisation ass.) : 259,11 € 

 

Tarification 
Eléments ayant évolué Cause de l’évolution 

Tarif du m3, Part fixe néant 

Redevance modernisation des 
réseaux de collecte 

néant 

Redevance pollution d’origine 
domestique 

néant 

 
Recettes 2020 HT 
Ventes d’eau totale 899 144,88 € 
Dont : Exportation vers la commune de Sainte       
            Croix en Plaine (C.A.)  

66 809,05 € 

Autres prestations auprès des abonnés 185 578,89 € 
Subventions 0,00 € 

 

3. Financement des investissements 

Branchements en plomb 
Le Syndicat n’est pas concerné par les branchements en plomb. 

Montants financiers 
Montants des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire HT 1 811 698,51 € 
Montants des subventions  67 187,00 € 
 
 

Part fixe
€26,00 

Consom
mation
€142,80 

Part fixe
€26,00 

Consom
mation
€177,60 



 

État de la dette du service 
L’état de la dette au 31 décembre 2020 fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31 décembre 3 041 709,93 € 
Montant remboursé durant l’exercice 303 678,27 € 
Dont en capital 281 278,35 € 
Dont en intérêts 22 399,92 € 
 

Amortissements 
Durant l’exercice, la collectivité a réalisé les amortissements suivants : 

Amortissement Montant amorti 
Licences 7 774,88 € 
Terrains nus 0,00 € 
Terrains bâtis 1 278,45 € 
Autres terrains 0,00 € 
Bâtiments d’exploitation 9 715,99 € 
Bâtiments administratifs 8 775,65 € 
Autres constructions 162,28 € 
Installations complexes spécialisées 38 279,82 € 
Réseau d’adduction d’eau 390 890,29 € 
Outillage industriel 5 269,09 € 
Agencements et aménagements du matériel 1 338,09 € 
Service de distribution d’eau 36 251,80 € 
Matériel de transport 9 134,58 € 
Matériel de bureau et informatique 4 058,08 € 
Autres 686,97 € 
Total            513 615,97 € 
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Programmes pluriannuels de travaux 
Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée délibérante au cours 
du dernier exercice :  

-  Le Syndicat des eaux s’est lancé dans un vaste programme de diagnostic des réseaux d’eau potable 
et d’assainissement. Ainsi, des levés topographiques ont déjà été effectués dans les communes du 
vignoble et dans les communes de la plaine. Les conduites intercommunales ont été levées cette 
année et la mission de cartographie touche à sa fin. L’étude du fonctionnement hydraulique du 
réseau a débuté. 

- Le déploiement de la radio-relève s’est poursuivi avec les communes de Logelheim et 
d’Oberhergheim. 

 

 

 



 

4. Indicateurs de performance 

Qualité de l’eau 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 40 points. 

Rendement du réseau de distribution 
Volume produit (V1) 994 738  m3 
Volume importé (V2)  0  m3 
Volume exporté (V3) 121 471  m3 
Volume mis en distribution (V4) 873 267  m3 
Pertes (V5) - 182 896  m3 
Volume consommé autorisé (V6) 690 371 m3 
Volume comptabilisé (V7) 681 638 m3 
Volume consommateurs sans comptage (V8) 0 m3 
Volume de service du réseau (V9) 8 733 m3 

Le rendement du réseau de distribution est de R = (V3+V6) / (V1+V2) x 100 = 81,61 % 

Indice linéaire des volumes non comptés 
L’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,50 m3/km/jour. 

Indice linéaire de pertes en réseau 
L’indice linéaire de pertes en réseau est de 3,34 m3/km/jour. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 
2 315 ml de conduites renouvelées sur l’exercice soit 1,54 % du réseau : 

- Andolsheim : 797 ml 
- Niederhergheim : 600 ml 
- Oberhergheim : 820 ml 
- Éguisheim : 98 ml 

Taux moyen de renouvellement des réseaux sur les 5 dernières années : 0,60 % 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
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Assainissement collectif 

 

 

 

1. Caractérisation technique du service 

Mode de gestion du service 
Le service est exploité en régie directe. 

Nombre d’abonnements 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

 2019 2020 
ANDOLSHEIM 906 918 
BILTZHEIM 195 196 
LOGELHEIM 351 373 
NIEDERENTZEN 281 285 
NIEDERHERGHEIM 486 493 
OBERENTZEN 284 300 
OBERHERGHEIM 521 557 
SUNDHOFFEN 861 865 

Total 3 885 3 987 
 

Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au 
réseau de collecte des eaux usées 

Nombre d'autorisations 0 
En application et conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. 



 

Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) 
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’assainissement est de 72 360 mètres 
linéaires dont 8 219 mètres de réseau intercommunal. 

Ouvrages d'épuration des eaux usées 
Le Syndicat possède un dégrilleur à la station principale de relevage mais pas de station de 
traitement des eaux usées. Il est membre du SITEUCE (Syndicat Intercommunal de Traitement des 
Eaux Usées de Colmar et Environs) et rejette ses eaux usées dans le réseau de Colmar dans le quartier 

de la Luss, rue Hartenkopf-weg. 

 

2. Tarification de l’assainissement et recettes du service 

Modalités de tarification 
Les tarifs appliqués durant l’exercice sont les suivants : 

Rémunération du service au 1er janvier 2019 Ensemble des communes de la plaine 
Frais d’accès au service (Participation à 
l’Assainissement Collectif : PAC) 

1 600,00 € 

Consommation  
 Part fixe (€ HT/an) 72,0000 € 
 Part proportionnelle (€ HT/m³) 1,0600 € 

Taxes et redevances  
 TVA 10,00 % 

  

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les 
suivantes : 

 Délibération du 10/03/2017 effective à compter du 2ème semestre 2017 fixant les tarifs du 
service de l’assainissement. 

 Délibération du 21/03/2018 effective à compter du 22/03/2018 fixant les frais d’accès au 
service (PAC). 

Facture d’assainissement type 
Les composantes de la facture d’eau d’un ménage de référence (120 m3) hors taxes et redevances 
AERM sont les suivantes : 

Au 1er janvier 2019 : Au 1er janvier 2020 : 

  

Part fixe : 30,54% Part fixe : 30,54% 

Total TTC (avec modernisation ass.) : 290,09 €        Total TTC (avec modernisation ass.) : 290,09 € 

Part fixe
€72,00 

Consom
mation
€163,76 

Part fixe
€72,00 

Consom
mation
€163,76 
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Tarification 
Eléments ayant évolué Cause de l’évolution 

Prix du m3 néant 

Néant  

 

Recettes 2020 HT 
Facturation du service d'assainissement aux abonnés 443 488,51 € 
Autres prestations auprès des abonnés 55 155,56 € 
Subventions néant € 

 

3. Financement des investissements 

Montants financiers 
Montants des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire HT 560 987,18 € 
Montants des subventions 0,00 € 

Etat de la dette du service 
L’état de la dette au 31 décembre 2020 fait apparaître les valeurs suivantes : 

Encours de la dette au 31 décembre 26 696,72 € 
Montant remboursé durant l’exercice 31 304,98 € 
Dont en capital 31 110,76 € 
Dont en intérêts 194,22 € 

Amortissements 
Durant l’exercice, la collectivité a réalisé les amortissements suivants : 

Amortissement Montant amorti 
Terrains nus 0,00 € 
Terrains bâtis 748,00 € 
Autres terrains 0,00 € 
Bâtiments administratifs 7 435,93 € 
Bâtiments d’exploitation 4 271,38 € 
Réseaux d’assainissement 292 546,11 € 
Service d’assainissement 4 871,97 € 
Installations complexes spécialisées 20 424,40 € 
Outillage industriel 2 046,56 € 
Agencement et aménagement du matériel 1 154,00 € 
Matériel de transport 0,00 € 
Matériel de bureau et informatique 0,00 € 
Autres 0,00 € 
Total            333 498,35 € 

Programmes pluriannuels de travaux 
Une étude du réseau assainissement avec remise de plans est en cours en même temps que le 
diagnostic global du réseau AEP. 



 

4. Indicateurs de performance 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’assainissement 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 40 points. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement 
345 ml de conduite renouvelées sur l’exercice soit 0,56 % du réseau : 

- Andolsheim : 145 ml 
- Sainte Croix en Plaine (Conduite intercommunale) : 200 ml 

Taux moyen de renouvellement des réseaux sur les 5 dernières années : 0,13 % 
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Annexes 

1. Note de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse 
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